


Fait à : 

Le : 

Signature 

                           Formulaire d’inscription – E.S.Thaon Natation 

                              Saison 2024/2025 

Tarifs Informations complémentaires 

Pour une activité Natation : 
- 160€ (3 trimestres) +50€ d’adhésion 
- 130€ (2 trimestres) +50€ d’adhésion 
- 90€ (1 trimestre) +50€ d’adhésion 

 
Pour Aquagym : (à l’année) 

- 1 séance/semaine : 160€+50€ d’adhésion     -> 210€ 
- 2 séances/semaine : 210€+50€ d’adhésion    -> 260€ 
- 3 séances/semaine : 260€+50€ d’adhésion    -> 310€ 
- 4 séances/semaine : 310€+50€ d’adhésion    -> 360€ 

 
Pour Aqua’ Training : (à l’année) 

- 1 séance/semaine : 160€+50€ d’adhésion     -> 210€ 
- 2 séances/semaine : 260€+50€ d’adhésion    -> 310€ 
- 3 séances/semaine : 310€+50€ d’adhésion    -> 360€ 
 

Pour une deuxième activité : 
- 50% du prix de la deuxième activité (sans les 45€ d’adhésion 

déjà payé) 

Modes de paiement :  

 Chèque (jusqu’à 3) 

 Liquide (prix complet dès l’inscription) 

  Chèques Zap Sports 

 Chèques Vacances 

 Bons Caf 

 Carte Bancaire (prix complet dès 
l’inscription) 

 
Réductions : 
Les 3e et 4e membres d’un même foyer fiscal 
paient les activités à demi-tarif (+ adhésion de 
45€) 
Le 5e membre et tous les membres suivant d’un 
même foyer fiscal paient uniquement une 
adhésion de 45€ 
 
Documents à fournir lors de l’inscription : 

 Certificat médical de moins de 6mois (ou 
Questionnaire Santé pour les 
renouvellements de licence ayant un 
certificat médical de moins de 3 ans) 

 Paiement 

 Dossier remplit et signé 

 

En vous inscrivant au club de l’E.S.Thaon Natation, vous êtes susceptibles (ou votre enfant) d’être pris en 
photo, pour les calendriers, pour des articles Internet ou encore le journal. Merci de cocher votre souhait : 

 □ J’accepte la prise de photo de moi-même ou de mon enfant, ainsi que sa publication. 

 □ Je n’accepte pas la prise de photo de moi-même ou de mon enfant, ainsi que sa publication. 

Règlement de l’inscription : 

1) Dès la première séance (même séance d’essai), votre dossier doit être impérativement complet : 

Certificat médical, fiche d’inscription, paiement ; le paiement sera débité le mois suivant votre 

inscription. Auquel cas, pour des raisons d’assurances, vous vous verrez refuser l’accès à nos cours. 

2) A partir du mois d’octobre, aucun dossier ne pourra être « annulé » sauf raison médicale, avec 

justificatif.  

3) Pour un arrêt de sport de plus de 3 mois consécutifs (avec certificat médical), un remboursement 

partiel pourra être envisagé. 

4) En signant ce formulaire, vous vous engagés à être licencié dans une association à but non lucratif, de 

ce fait, si une fermeture indépendante de notre volonté est envisagée pendant la saison, nous ne 

serons pas en mesure de vous dédommager.  

5) En signant ce formulaire vous vous engagés à être à l’heure pour emmener et récupérer vos 

enfants. 
 

 






